
 

 

 

 

 

 

 

 

Paris, le 1er septembre 2020 

 

 

Communiqué de presse conjoint 
 
 

Le Conseil de Surveillance et la Gérance de Lagardère ayant refusé les propositions respectives d’Amber 

Capital et de Vivendi, ces derniers vont saisir le Tribunal de Commerce de Paris d’une demande de 

convocation d’Assemblée Générale, ainsi que la loi le leur permet, et conformément à leurs accords du 10 

août dernier. 

 

 

 

 

 

 
 

A propos de Vivendi 

Vivendi travaille depuis 2014 à la construction d’un groupe européen d’envergure mondiale dans les contenus, les médias et la 

communication. Dans la création de contenus, le Groupe détient des actifs puissants et complémentaires dans la musique 

(Universal Music Group), les séries et films (Groupe Canal+), l’édition (Editis) et les jeux vidéo (Gameloft), qui sont les contenus de 

divertissement les plus consommés dans le monde. Dans la distribution, Vivendi a acquis et repositionné Dailymotion pour doter 

ses contenus d’une nouvelle vitrine numérique. Le Groupe s’est également rapproché de plusieurs opérateurs télécoms et 

plateformes afin d’élargir au maximum ses réseaux de distribution. Dans la communication, Havas dispose d’une expertise créative 

unique dans la valorisation des contenus gratuits et dans les formats courts, de plus en plus utilisés sur mobile. Par ailleurs, dans 

le spectacle vivant, la valorisation de franchises et la billetterie, Vivendi explore de nouvelles activités complémentaires de ses 

métiers, fédérées sous Vivendi Village. Les différentes entités de Vivendi travaillent pleinement ensemble, évoluant au sein d’un 

groupe industriel intégré et créant ainsi plus de valeur. www.vivendi.com 

 
A propos d’Amber Capital 

Amber Capital est une société de gestion d’actifs qui investit principalement en Europe et qui gère environ 1,2 milliard de dollars 

d’actifs au 1er mars 2020. Fondée en 2005, Amber Capital opère de Londres, New York et Milan*. La stratégie et méthodologie 

d’investissement d’Amber Capital reposent sur l’analyse en profondeur des fondamentaux et des leviers de création de valeur de 

la société réalisée à la lumière de son expertise sectorielle. 

L’équipe d’investissement est reconnue pour son expertise européenne et sa capacité à appréhender et comprendre les aspects 

juridiques, sociopolitiques et culturels propres aux régions dans lesquelles elle investit. Amber Capital a une philosophie 

d’actionnariat actif avec une approche à long terme fondée sur la valeur. Elle s’appuie sur son expertise en matière de gouvernance 

d’entreprise et d’analyse des fondamentaux. Amber Capital s’implique totalement auprès des sociétés dans lesquelles elle investit 

ainsi que de ses parties prenantes, et fait tout pour construire une relation de confiance avec elles afin de libérer la valeur existante 

au bénéfice de tous. 

* Amber Capital UK LLP est agréée et réglementée par l’Autorité de Conduite Financière (FCA) et est enregistrée auprès de la Commission des Titres et des Changes 

(SEC) ; Amber Capital LP est enregistrée auprès de la SEC ; Amber Capital Italia SGR, SpA est agréée par la Banque d’Italie en tant que gestionnaire d’actifs 


